
PRÉSENTATION DE NOS AIDES FINANCIÈRES 

Réduisez vos déchets de végétaux et allégez votre poubelle noire dès aujourd'hui ! 

Du 1ᵉʳ janvier au 30 novembre 2026, bénéficiez d’une aide financière pour l’achat de matériels ou services 
adaptés auprès de l'entreprise de votre choix. Découvrez la marche à suivre et les conditions d’éligibilité 
ci-dessous.

Des solutions pour tous les types de besoins et d’habitats ! 

Nature de l’aide 
% de la facture 

remboursé 
Plafond de 

remboursement 
Éligibilité du 

01/01/2026 au 
30/11/2026 

Aides permettant d’éviter le dépôt des végétaux en déchèterie 

Prestation de broyage 50 % 150,00 € 

1 aide/foyer Achat d'un broyeur individuel 50 % 

Achat groupé d'un broyeur 75 % 

200,00 € 

500,00 € 

Aides relatives à la valorisation des déchets alimentaires 

Achat d'un composteur rotatif 50 % 70,00 € 
1 aide/foyer 

Achat de deux poules 50 % 20,00 € 

Aides permettant d’éviter des déchets d’hygiène jetables dans la poubelle noire 

Achat de protections menstruelles 
lavables 

50 % 50 € 

Achat de serviettes et culottes 
d’incontinence lavables 

50 % 50 € 

1 aide/bénéficiaire 

1 aide/bénéficiaire 

Achat de couches lavables pour 
bébés 

50 % 150 € 1 aide/bénéficiaire 

Les conditions pour en bénéficier 

� Résider sur le territoire du Semoctom 

� Disposer d’une facture d’achat ou prestation datée entre le 1ᵉʳ janvier et le 30 novembre 2026 

� Se conformer au règlement de l’opération et fournir les pièces jointes requises 

� Ne pas avoir déjà bénéficié d’une aide financière similaire1 

1 Si vous avez déjà été remboursé(e) d’une de nos aides financières, vérifiez sur notre simulateur de quelle aide financière 
vous pouvez bénéficier en 2026. En effet, afin de garantir l’accès aux aides financières à un maximum d’habitants sur le 
territoire, les aides sont restreintes pour un même foyer sur plusieurs années. 



Disposition spéciale 
Pour l’année 2026, chaque foyer peut cumuler une aide relative à la valorisation des déchets alimentaires, 
une aide permettant d’éviter le dépôt des végétaux en déchèterie et au moins une aide à l’achat de textiles 
d’hygiène lavables. 

Exemples : 
Une prestation de broyage et achat de deux poules = aides cumulables 
L’achat de deux poules et d’un composteur rotatif = aides non cumulables 

Délai de versement 
Si votre demande est conforme, votre dossier sera traité dans les trois mois. 

Pour toute question complémentaire, 
contactez-nous à prevention@semoctom.com 

mailto:prevention@semoctom.com


FORMULAIRE DE DEMANDE 

*Nature de la demande d’aide financière :

Prestation de broyage 
Achat d'un broyeur individuel 
Achat d'un broyeur en groupement 
Achat d'un composteur rotatif 
Achat de deux poules 

Achat de protections menstruelles lavables 
Achat de serviettes et culottes d’incontinence lavables 
Achat de couches lavables pour bébés 

*Identité et coordonnées :

Nom : 
Prénom(s) : 
Adresse : n° et voie 
Code postal Commune 
Téléphone : E-mail :

*Pièces justificatives à fournir :

Copie de la facture avec SIRET, datée et à votre nom et adresse Dans le cas de l’achat groupé de 
broyeur : facture au nom et à l’adresse du mandataire Dans le cas de l’achat d’un textile d’hygiène lavable : 
facture au nom du demandeur ou du bénéficiaire 
Justificatif du domicile de moins de trois mois 
(photocopie d’une facture d’électricité, de gaz ou de téléphone y compris mobile) 
Relevé d’identité bancaire sur lequel effectuer le remboursement 
Copie de la pièce d’identité du demandeur 
Dans le cas de l’achat mutualisé d’un broyeur : attestation sur l’honneur de groupement, et pour 
chaque coacquéreur une pièce d'identité et un justificatif de domicile 
Dans le cas des textiles d’hygiène lavables : attestation sur l’honneur d’hébergement du ou des 
bénéficiaires. Pour les couches lavables pour bébé à naître : attestation de grossesse. 

Dans le cas d’acquisition de poules, je m’engage sur l’honneur à respecter leurs besoins fondamentaux 
et à leur fournir un environnement adéquat et sain. 

* Je m’engage à ne pas revendre le matériel ou le destiner à une quelconque activité rémunératrice. 

* Je reconnais avoir lu et approuver le règlement d’attribution de l’aide financière. 

Date et signature : 

*Mentions obligatoires



ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
Achat groupé d'un broyeur 

Fait le (lieu et date) : 

Signature : 

Nous soussignons (précisez nom, prénom(s) et adresse de chaque membre du groupement) : 

Ayant acquis un broyeur de façon mutualisée, nous donnons notre accord pour que l'aide 
financière soit versée sur le compte de l'auteur de la demande. 

Nous sommes informé(e)s que toute fausse déclaration ou tentative de fraude entraînera 
l’annulation immédiate de l’aide ainsi que des poursuites éventuelles prévues par la loi. 

Pour chaque coacquéreur, joignez une copie d'une pièce d'identité 
et d'un justificatif de domicile. 

4. 

3. 

2. 

1.



Je soussigné(e) (précisez nom et prénom(s)) : 

Né(e) le (date de naissance) : 

Demeurant au (adresse complète) : 

Déclare sur l’honneur : 

2. 

3. 

5. 

Être le demandeur de l’aide dans le cadre du dispositif 2026 proposé par le Semoctom 

Pour moi-même 

Héberger au sein de mon foyer les personnes bénéficiaires suivantes (nom, prénom(s) 
et date de naissance) 

Ayant acquis des textiles d'hygiène lavables, je certifie que les informations transmises 
dans le cadre de cette demande sont exactes. 

Je suis informé(e) que toute fausse déclaration ou tentative de fraude entraînera 
l’annulation immédiate de l’aide ainsi que des poursuites éventuelles prévues par la loi. 

4. 

Fait le (lieu et date) : 

Signature : 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
Textiles d'hygiène lavables 

..................................................................................................................................................................................................... 



Par délibération n° 2024_36 du 5 avril 2024, le SEMOCTOM a institué un dispositif de soutien 

à l’acquisition ou à location de matériels et de prestations destiné à réduire le volume de 

collecte des déchets alimentaires et de déchets verts. 

Par délibération n°2024-60 du 12 décembre 2024 le SEMOCTOM a reconduit et étendu ce 

dispositif d’aides en incluant les textiles sanitaires. 

Par délibération n°2025_61 du 9 décembre 2025 le SEMOCTOM a reconduit ce dispositif 

d’aides à l’identique tel que présenté en 2024. 

1. Objet du règlement
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions du soutien : 

1.1 Aide en matière de déchets alimentaires et déchets verts 

A l’acquisition : 
• D’un broyeur individuel
• D’un broyeur en groupement - utilisation mutualisée
• D’un composteur rotatif individuel
• De poules ou poulets (2 minimum)
• D’une prestation de broyage

En sont exclus le matériel d’occasion vendu entre particuliers. 

1.2 Aide en matière de textiles sanitaires 

Les textiles sanitaires éligibles au dispositif d'aide financière sont des produits réutilisables, 

conçus spécifiquement pour répondre aux besoins d'hygiène intime et corporelle. 

Ces produits doivent être fabriqués à partir de matières durables, lavables et réutilisables, 

permettant une réduction significative des déchets par rapport aux alternatives jetables. Ils 

incluent : 

• Les protections menstruelles lavables (serviettes hygiéniques réutilisables, culottes

menstruelles, maillots menstruels, cups menstruelles, disques menstruels ou tout autre

dispositif mis en vente sur le marché lavable et réutilisable)
• Les serviettes et culottes d'incontinence lavables
• Les couches lavables pour bébés :

Règlement pour le soutien à l’achat ou à la location 
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o Les couches tout en un,

o Les culottes d’apprentissage,

o Les culottes de protection,

o Les inserts,

o Les voiles lavables.

En sont exclus, le matériel d’occasion vendu entre particuliers, les textiles jetables, les lingettes 

réutilisables pour l’hygiène corporelle, les textiles d’hygiène non corporelle, les vêtements de 

grossesse ou post-partum, les sous-vêtements classiques, les accessoires non textiles, les textiles 

sanitaires en mauvais état ou obsolètes, les matériaux nécessaires à la fabrication des textiles 

sanitaires, les produits à usages médical spécifique. 

2. Les bénéficiaires
2.1 Bénéficiaires des aides en matière de déchets alimentaires et déchets verts

Sous réserve des conditions énumérées ci-après, l’aide pourra être accordée à toute personne 

physique majeure, résidant sur le territoire du SEMOCTOM. 
Les professionnels et les personnes morales sont exclus du dispositif de soutien. 

Sur une même année, un foyer peut cumuler une aide relative à la lutte contre la collecte des 
déchets alimentaires et contre l’apport en déchèteries des déchets verts. Il ne peut cumuler 
plusieurs aides ayant la même finalité (déchets alimentaires ou déchets verts). 

2.2 Bénéficiaires des aides en matière de textiles sanitaires 

Sous réserve des conditions énumérées ci-après, l’aide pourra être accordée à toute personne 
physique mineure, majeure ou enfant à naître, résidant sur le territoire du SEMOCTOM. La 
demande concerne le bénéficiaire et non le foyer. 

Les professionnels et les personnes morales sont exclus du dispositif de soutien. 

Sur une même année, le foyer peut cumuler une aide relative aux protections menstruelles, aux 
protections d’incontinence et aux couches lavables dans la limite d’un plafond maximum de 
250€ de remboursement. 
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3. Conditions d’obtention

La subvention est limitée aux matériels indiqués au point 1 du présent. La facture devra 
mentionner le terme du matériel subventionné (poules, composteur, broyeur, textiles sanitaires 
etc.) ou à défaut être accompagnée d’une attestation du vendeur professionnel ou fiche technique 
sur laquelle la référence de l’article sera précisée. 

3.1. Conditions relatives à l’acquisition individuelle ou mutualisée de matériels en matière de 
déchets alimentaires ou déchets verts 

Aucune nouvelle demande de subvention dans le cadre de ce dispositif ne pourra être 

acceptée avant un délai de 6 ans, à l’exception de l’aide à l’acquisition de poules pouvant être 

accordée tous les 2 ans. 

L’acquisition doit être réalisée entre le 1er janvier et le 30 novembre (date de facture faisant 

foi). Le dossier de demande de subvention doit être reçu par le SEMOCTOM au plus tard le 30 

novembre. 

Toute acquisition réalisée en décembre ne sera pas remboursée. 

3.2. Conditions relatives à l’acquisition d’une prestation broyage 

La subvention est limitée à l’acquisition de la prestation indiquée au point 1 du présent. La 
prestation doit être réalisée entre le 1er janvier et le 30 novembre (date de facture faisant foi). 
Le dossier de demande de subvention doit être reçu par le SEMOCTOM au plus tard le 30 
novembre. 

Toute acquisition réalisée en décembre ne sera pas remboursée. 

3.3. Conditions relatives à l’acquisition de textile sanitaire 
La subvention est accordée une seule fois par bénéficiaire d’un même foyer et renouvelable pour 

• Protection menstruelle tous les 2 ans.
• Incontinence tous les 2 ans.

Attention : 
- En cas de dégradation, aucun soutien supplémentaire ne sera accordé par le

SEMOCTOM.
- Les fournitures accessoires ne sont pas éligibles (bio-seau, clip pour couches etc.)
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3.4. Engagements du bénéficiaire 

Le bénéficiaire s’engage à : 

- Faire un usage personnel du matériel subventionné, sauf pour les matériels acquis ou 
loués de façon mutualisée, 

- Ne pas utiliser le matériel pour la réalisation d’une quelconque activité rémunératrice, 
même symboliquement, 

- Utiliser le matériel seulement pour l’usage auquel il est destiné, 4 
- Respecter les besoins fondamentaux des poules et leur fournir un environnement 

adéquat et sain, 

- Ne pas revendre le matériel subventionné (sauf pour les couches bébés dans un délai d’un an), 

- Répondre au questionnaire réalisé par le SEMOCTOM dans le cadre du suivi de l’opération Le 

non-respect de ces engagements est susceptible d’entrainer le retrait de la subvention et son 

remboursement auprès du SEMOCTOM. 

4. Modalités d’attribution de l’aide 

Montant de la subvention 

Le montant de la subvention attribuée par le SEMOCTOM est fixé comme suit : 

NATURE AIDE % sur Facture Plafond de 
remboursement 

Prestation de Broyage 50% 150,00 € 

Achat broyeur individuel 50% 200,00 € 

Achat broyeur GPT 75% 500,00 € 

Composteur Rotatif 50% 70,00 € 

Poules ou poulets (2 minimum achetés) 50% 20,00 € 

Protections menstruelles lavables 50% 50€ 

Serviettes et culottes d'incontinence lavables 50% 50€ 

Couches lavables pour bébés 50% 150€ 

Par exemple : En ayant acquis un broyeur entre le 1er janvier et le 30 novembre d’un 

montant 200 euros TTC, vous pouvez obtenir une aide à l’achat s’élevant à 100 euros TTC 

(50% de 200 euros). S’il coûte 500 euros TTC, l’aide sera de 200 euros TTC (montant 

plafond de l’aide). 
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https://www.semoctom.com/aides-financieres/•

• SEMOCTOM, 9 Route d’Allégret, 33670 SAINT-LEON (Accueil administratif)

5. Traitement des dossiers

5.1. Retrait et dépôt des dossiers 

Retrait des dossiers 

Dépôt des dossiers 
• par courrier : SEMOCTOM, 9 Route d’Allégret, 33670 SAINT-LEON
• par mail, à l’adresse précisée sur le site internet du SEMOCTOM et sur le formulaire

de demande adressé à serviceauxpublics@semoctom.com
• Par dépôt, à l’accueil administratif du SEMOCTOM.

• Eléments du dossier en matière de biodéchets et déchets verts
• Formulaire complété sur le site du SEMOCTOM ou complété, daté et signé en cas d’envoi par

mail, courrier ou de dépôt. Le dossier papier peut être retiré à l’accueil du SEMOCTOM.
• Justificatif d’identité
• Photocopie ou duplicata de la facture d’achat avec le numéro de SIRET, datée, établie au nom

e t du demandeur (attention : le ticket de caisse ne fait pas foi). La facture doit être à la même
adresse que celle du justificatif de domicile.

• Relevé d’identité bancaire au nom du demandeur
• Justificatif de domicile au nom du demandeur datant de moins de 3 mois à compter du dépôt

du dossier (photocopie d’une facture d’électricité, de gaz, de téléphone y compris mobile).
Sont exclus les avis d’imposition et de taxe foncière.

• Pour une acquisition ou location mutualisée, une attestation sur l’honneur indiquant les noms,

prénoms, téléphones et adresses de chacun des coacquéreurs ou co-loueurs, signée par

chacun, donnant leur accord pour le versement de l’aide sur le compte mentionné sur le RIB

du demandeur à laquelle sont annexés les justificatifs d’identités et de domicile de chacun.

Eléments du dossier en matière de textile sanitaire 
• Formulaire complété sur le site du SEMOCTOM ou complété, daté et signé en cas d’envoi par

mail, courrier ou de dépôt. Le dossier papier peut être retiré à l’accueil du SEMOCTOM.
• Photocopie ou duplicata de la facture d’achat avec le numéro de SIRET, datée, établie au

nom du demandeur ou du bénéficiaire (attention : le ticket de caisse ne fait pas foi). La
facture doit être à la même adresse que celle du justificatif de domicile.

• Relevé d’identité bancaire au nom du demandeur
• Justificatif de domicile au nom du demandeur datant de moins de 3 mois à compter du
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dépôt du dossier (photocopie d’une facture d’électricité, de gaz, de téléphone y compris 
mobile). Sont exclus les avis d’imposition et de taxe foncière. 

□ Pour les femmes enceintes souhaitant bénéficier de l’aide en matière de couches lavables
bébé, attestation de déclaration de grossesse auprès de la sécurité sociale.

Pour tous les dossiers, le SEMOCTOM se réserve le droit de demander toutes pièces 
complémentaires en cas de demande douteuse ou de rejeter la demande. Toute demande 
incomplète sera régularisée dans un délai de 5 semaines puis systématiquement rejetée passée ce 
délai. 

5.2. Instruction et procédure de versement 
Le versement du soutien interviendra après étude du dossier complet, par ordre d’arrivée et 
dans la limite des crédits disponibles. L’achat d’un dispositif éligible au titre de l’aide, avant la 
notification de l’attribution de celle-ci, n’engage en rien le SEMOCTOM. 

Le remboursement sera effectué par virement sur le compte bancaire du demandeur. Le délai 
maximum de versement de l’aide est estimé à trois mois à compter de la date de réception du 
dossier. Le SEMOCTOM ne peut être tenu responsable du délai de traitement du Service de 
Gestion comptable (SGC) du centre des finances publiques. 

En application de ce règlement, les pièces justificatives sont exigées par le SGC pour procéder 

au paiement. Si ce dernier devait rejeter le dossier au motif de l'absence de facture d'achat ou 

de pièces justificatives non conformes, le SEMOCTOM ne pourra être tenu responsable de ce 

rejet. 

6. Traitement des données

Conformément à la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 ainsi que le 

Règlement Général sur la protection des données du 27 avril 2016, les demandeurs 

bénéficient d’un droit d’accès, de rectification ou de retrait de leurs données personnelles. Pour 

ce faire, la demande doit être adressée au Délégué à la protection des données : 

rgpd@girondenumerique.fr ou au SEMOCTOM, 9 Route d’Allégret 33670 Saint-Léon. 

Ils peuvent également introduire des réclamations relatives à la protection de leurs données 

auprès de la CNIL. 

Les informations personnelles sont collectées uniquement pour permettre aux agents habilités 

du SEMOCTOM et du SGC de traiter la demande d’aide. Elles permettent également à la 

Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) de réaliser un 
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contrôle le cas échéant. Aucune de ces informations ne sera divulguée à des tiers. Elles ont 

pour base légale le consentement de l’utilisateur. Les agents du SEMOCTOM ne sont pas 

autorisés à alimenter les demandes par le biais d’un autre traitement informatique (ex : 

demande de Semocode réalisée…). 
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